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Dois-je accompagner mon ou mes élèves lors des TP sur les ateliers technologiques de l'établissement ?

QUESTION

Dois-je accompagner mon ou mes élèves lors des TP sur les ateliers technologiques de l'établissement ?

RÉPONSE

Si la notification le prévoit. Dans le cadre des activités pédagogiques qui se déroulent sur l'exploitation agricole ou
l'atelier technologique, le directeur de l'exploitation ou de l'atelier technologique convient avec l'enseignant
responsable de la séquence pédagogique et le directeur de l'établissement des modalités d'intervention de l'élève et
par extension de l'AVS, tant sur les lieux et usages des espaces concernés (notamment en fonction des types
d'animaux présents) que pour les matériels et outils utilisables et manipulables. Les éléments 'organisation sont
précisés dans le PPS et lors de l'ESS. L'AESH bénéficiera alors d'équipements de protection individuels (EPI) pour
participer à ces TP.
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